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-AVIS PREALABLE A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE -

Les actionnaires de la société PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE, sont informés de la décision du 

Conseil  d’Administration  de  convoquer  pour  le  11  mars  2011  à  16  heures,  au  siège  social,  une 

assemblée générale ordinaire annuelle appelée à délibérer sur l’ordre du jour et les résolutions ci-

après :

- ORDRE DU JOUR -

-  présentation du rapport du Conseil d’Administration sur l'exercice clos le 30 septembre 2010  

(incluant le rapport de gestion du Groupe)

- présentation du rapport du Président du Conseil d’Administration sur le contrôle interne

- rapports des commissaires aux comptes  sur l'exécution de leur mission et sur les conventions 

visées aux articles  225-38 et suivants du Code de Commerce

- approbation des comptes annuels, des comptes consolidés et des conventions visées aux articles  

 225-38 et suivants du Code de Commerce

- affectation du résultat 

- autorisation à conférer au Conseil d’Administration aux fins de procéder au rachat des actions de 

la société en application des dispositions de l’article L 225-209 du Code de Commerce

- pouvoirs pour les formalités



- TEXTE DES RESOLUTIONS –

PREMIERE  RESOLUTION  -  APPROBATION  DES  COMPTES  SOCIAUX  ET 

CONSOLIDES

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la présentation des rapports du Conseil d’Administration,  

du Président du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes, sur l'exercice clos le 30  

septembre 2010, approuve tels qu'ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date, se 

soldant par un bénéfice de 3.528.395,59  €.

L’Assemblée Générale approuve par ailleurs le montant global s'élevant à 25.820 € des dépenses et 

charges visées au 4 de l'article 39 du Code Général  des impôts, relatif à des amortissements non 

déductibles sur véhicules de tourisme, et l'impôt correspondant qui s’élève à 8.606,67 €.

L’Assemblée  Générale  approuve  enfin  les  comptes  consolidés  arrêtés  au  30  septembre  2010,  se 

soldant par un bénéfice après impôt de 9.975 K€ pour un résultat du groupe de 7.247 K€.

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

L'Assemblée Générale donne en conséquence aux membres du Conseil d’Administration quitus de 

l'exécution de leurs mandats pour l'exercice approuvé.

Elle donne également quitus aux commissaires aux comptes de l'accomplissement de leur mission.

DEUXIEME RESOLUTION - CONVENTIONS DES ARTICLES  225-38 ET SUIVANTS DU 

CODE DE COMMERCE

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés qui lui a été présenté, l'Assemblée Générale approuve successivement les conventions 

visées par les dispositions de l'article  225-38 du Code de Commerce et présentées dans le rapport  

spécial.

TROISIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT

Après avoir entendu la proposition émise par le Conseil d’Administration à propos de l’affectation du 

résultat de l’exercice, l'Assemblée Générale décide de procéder à l'affectation de résultat de l’exercice 

de la manière suivante :



Origine

- Résultat de l’exercice............................................ 3.528.395,59 €

Affectation

- virement d’une somme de..................................... 381,12 €

à la réserve réglementée

- distribution d’un dividende de............................... 2.765.700,00 €

soit 1 € pour chacune des 2.765.700 actions

dont la mise en paiement sera fixée ultérieurement

- virement du surplus à la réserve ordinaire............. 762.314,47 €

L’intégralité du montant ainsi distribué est éligible, pour les actionnaires personnes physiques,  à la 
réfaction de 40 % mentionnée à l’article 158-3-2° du Code Général des Impôts.

Ces derniers ont également la possibilité d’opter pour le prélèvement libératoire instauré par la loi  de 
Finances 2008 ;

Pour les trois exercices précédents, les dividendes mis en distribution ont été les suivants (en €) :

Exercice Nombre

d'actions

Dividende

global (en €)

Dividende

distribué

(par action) en €

Abattement

Art. 158-3 2°

DU C.G.I.

Revenu réel

(par action)

en €

2006/2007

2007/2008

2008/2009

2.765.700

2.765.700

2.765.700

1.935.990

2.765.700

0

0,70

1

0

oui

oui

-

0,70

1

0

Il est également indiqué que, pour le cas où la société détiendrait, au jour de la mise en paiement du  
dividende, une fraction de son propre capital, la somme correspondant aux dividendes non versés en 
raison de ces actions, serait affectée au compte report à nouveau.



QUATRIEME  RESOLUTION  –  AUTORISATION  A  CONFERER  AU  CONSEIL 

D’ADMINISTRATION AUX FINS DE PROCEDER AU RACHAT DES ACTIONS DE LA 

SOCIETE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L 225-209 DU CODE DE 

COMMERCE

L’Assemblée générale, après avoir entendu le rapport du Conseil d’Administration, l’autorise, pour 

une  période  de  dix  huit  mois,  conformément  aux  articles  L  225-209  et  suivants  du  Code  de 

Commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de 

la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant  

ajusté  afin  de tenir  compte des  éventuelles  opérations  d’augmentation ou de réduction de capital  

pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

Cette  autorisation  mettra  fin,  lors  de  sa  mise  en  œuvre,  à  l’autorisation  donnée  au  Conseil  

d’Administration par l’Assemblée Générale ordinaire du 30 mars 2010.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :

• Assurer  l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un 

prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de  

déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF,

• Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le 

cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet  

effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société,

• Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions  

à des salariés et/ou  des mandataires sociaux du groupe dans les conditions et selon les modalités 

prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un 

plan d’épargne d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions,

• Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 

dans le cadre de la réglementation en vigueur,

•  Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, dans le cadre de l’autorisation  conférée 

par l’Assemblée générale extraordinaire du 30 mars 2010.

Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de 
l’article 232-15 du règlement  général  de l’AMF si,  d’une part,  l’offre est  réglée intégralement en 
numéraire et, d’autre part, les opérations de rachat sont réalisées dans le cadre de la poursuite de 
l’exécution du programme en cours et qu’elles ne sont pas susceptibles de faire échouer l’offre.

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs 
de titres et aux époques que le Conseil d’Administration appréciera.



Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la  
réglementation en vigueur.

Le prix maximum d’achat est fixé à 60 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment  
de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué 
sera ajusté dans les mêmes proportions  (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 16.594.200 euros.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration  à l’effet de procéder à ces 
opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes 
formalités. 

CINQUIEME  RESOLUTION – POUVOIRS AUX FINS DE FORMALITES

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie des présentes, à 

l’effet  de  procéder  aux  formalités  de  publicité  légale  consécutives  à  l’adoption  des  résolutions 

précédentes.

* * *

-L'Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales par l'enregistrement comptable des titres  
au  nom  de  l'actionnaire  ou  de  l'intermédiaire  inscrit  pour  son  compte  au  troisième  jour  ouvré 
précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris :

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation de  

participation  délivrée  par  l'intermédiaire  habilité.  Pour  pouvoir  participer  à  l’Assemblée,  cette  

attestation de participation doit être transmise à CACEIS Corporate Trust – 14 rue Rouget de Lisle, 

92862 Issy les Moulineaux Cedex 09, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de  

l’Assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission.

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois  
formules suivantes :

a) Donner une procuration à leur conjoint ou à un autre actionnaire ;

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ;

c) Voter par correspondance.



A compter de la convocation, les actionnaires pourront demander par écrit à CACEIS Corporate Trust  
– 14 rue Rouget de Lisle, 92862 Issy les Moulineaux Cedex 09, de leur adresser un formulaire unique 
de vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six  
jours avant la date de l'Assemblée.

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de 
participation, de telle façon que les services de CACEIS Corporate Trust – 14 rue Rouget de Lisle,  
92862  Issy  les  Moulineaux  Cedex  09,  le  reçoivent  au  plus  tard  trois  jours  avant  la  tenue  de  
l'Assemblée.

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être 
envoyées  au  siège  social  par  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de  réception  ou  par 
télécommunication électronique à l’adresse suivante : vanessa.belinguier@plastivaloire.com, au plus 
tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. 

Ces demandes devront être accompagnées du texte des projets de résolution, assortis, le cas échéant, 
d'un bref exposé des motifs,  ainsi que des renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code 
de  commerce  si  le  projet  de  résolution  porte  sur  la  présentation  d'un  candidat  au  Conseil 
d'Administration.

Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes afin de justifier de 
la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée conformément aux dispositions 
de l’article R. 225-71 du Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant de l'enregistrement 
comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro  
heure, heure de Paris devra être transmise à la société.

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 225-73-1 du Code de commerce  
seront mis en ligne sur le site internet de la société  (http://www.plastivaloire.com/) au plus tard le  
vingt et unième jour précédant l'Assemblée.

Il  est  précisé  que  le  texte  intégral  des  documents  destinés  à  être  présentés  à  l'Assemblée  
conformément notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce ainsi que les 
projets de résolutions présentés, le cas échéant, par les actionnaires seront mis à disposition au siège  
social et mis en ligne sur le site internet de la société  (http://www.plastivaloire.com/) dans les délais 
requis par les dispositions légales.

A compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale,  
soit le 11 mars 2011, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’Administration de la 
société  des  questions  écrites,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  225-84  du  Code  de 
commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis  
de  réception  adressée  au  siège  social  ou  par  voie  de  télécommunication  électronique à  l’adresse 
suivante :  vanessa.belinguier@plastivaloire.com. Elles  devront  être accompagnées d'une attestation 
d'inscription en compte.

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION


